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Le nouveau Brevet des collèges-2018

Détail des points pour l’obtention du DNB

Plus de la moitié de la note finale fait partie du contrôle continu, à travers les notes obtenues tout au long de l’année de
troisième. Il compte pour 400 points. Il y a 8 domaines de compétence qui seront évalués par les professeurs. Chaque
compétence sera notée entre 10 et 50 points maximum. Le comptage des points se fait automatiquement sur Pronote
avant la bascule vers le LSU (Livret Unique Scolaire Unique) début juin. Les points ne sont pas associés à des
disciplines mais à des compétences transversales.

Les 8 compétences transversales du socle commun :

Langue française orale et écrite

Langages mathématiques, scientifiques et informatiques

Langues étrangères et régionales

Langages des arts et du corps

Représentations du monde et activité humaine

Systèmes naturels et systèmes techniques

Formation de la personne et du citoyen

Méthodes et outils pour apprendre

Les points accordés pour chaque compétence sont répartis comme suit :

10 points : maîtrise insuffisante (pastille rouge)

25 points : maîtrise fragile (pastille jaune)

40 points : maîtrise satisfaisante (pastille vert clair)

50 points : très bonne maîtrise (pastille vert foncé)

Pour les épreuves du brevet 2018 les points sont répartis comme suit :

100 points pour l’épreuve orale

100 points pour les mathématiques

100 points pour le français

50 points pour l’histoire-géographie et enseignement moral et civique

50 points pour la science-physique-SVT-technologie

Il y a donc en tout et pour tout 800 points maximum à obtenir, seulement 400 points seront nécessaires pour l’obtention
de du Brevet.
Pour les mentions au Brevet, voici les différents paliers :

il faut plus de 480 points pour obtenir la mention Assez Bien

avec plus de 560 points tu auras la mention Bien

si tu obtiens plus de 640 points tu décrocheras la mention Très Bien

Site internet pour calculer ses points :

https://s3.amazonaws.com/estimation-note/index.html#!/?formation=brevetV2-desktop 

https://www.france-examen.com/brevet/points-brevet/outil-calcul-point-brevet.html
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